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Introduction


« Bienvenue dans l’Anthropocène. »

C’est par ces mots, prononcés dans une courte vidéo introductive, qu’ont été accueillies les 192 délégations participant à la cinquième conférence des Nations unies sur le développement durable (ou sommet de la Terre) de Rio de Janeiro en 2012. L’objectif de la conférence est alors de renouveler les engagements pris par les États membres des Nations unies lors des quatre événements précédents, qui s’étaient tenus à Stockholm (1972), Nairobi (1982), Rio (1992) et Johannesburg (2002). Afin de donner un nouvel élan aux négociations internationales sur l’environnement, ce cinquième sommet de la Terre a pour mission principale de renouveler les engagements en faveur d’un modèle de développement économique plus durable pris vingt ans plus tôt dans la même ville de Rio, et notamment l’actualisation de l’Agenda 21 et de la déclaration de Rio sur l’environnement et le développement. Surnommée Rio+20, cette conférence aboutira au lancement d’un processus de constitution d’Objectifs de développement durable, qui verront le jour en 2015. Au-delà des engagements pris, c’est l’introduction du concept d’Anthropocène dans les arènes onusiennes qui retient toutefois l’attention. Avec la prise de conscience de l’accélération de la crise écologique globale, il est désormais officiellement utilisé pour désigner la nouvelle réalité planétaire avec laquelle les acteurs des relations internationales doivent composer. Forgé à partir des termes anthropos et kainos qui, en grec ancien, signifient respectivement « être humain » et « nouveau », ce néologisme n’est pourtant pas nouveau en 2012. Apparu à la fin des années 1980, notamment dans les écrits du biologiste américain Eugene F. Stoermer, il est popularisé au début des années 2000 par le climatologue néerlandais Paul Crutzen pour décrire la nouvelle ère géologique dans laquelle nous sommes entrés en raison de l’impact croissant des activités humaines sur les cycles naturels de la planète.

Afin de prendre la mesure de cet « événement Anthropocène », de nombreux travaux issus des sciences du Système Terre (Earth System Science) ont été produits ces dernières années, notamment pour déterminer la période correspondant au point de basculement par rapport à la période géologique précédente, l’Holocène. Une première hypothèse, émise par Paul Crutzen lui-même, est la révolution industrielle européenne, qui commence en Grande-Bretagne à la fin du XVIIIe siècle. Elle constitue en effet un tournant majeur, tant elle a accéléré l’emploi des énergies fossiles au profit d’une industrialisation galopante, poussée par la croyance en une croissance économique illimitée. Les relevés de l’air prisonnier des glaces polaires en attestent, car ils présentent, pour cette époque, une forte concentration de gaz à effet de serre comme le méthane ou le dioxyde de carbone. Dans un article paru en 2015 dans la revue Nature, prolongé dans l’ouvrage The Human Planet. How We Created the Anthropocene, publié en 2018, Simon L. Lewis et Mark A. Maslin choisissent quant à eux l’année 1610 pour marquer le début de l’Anthropocène. Elle correspond en effet à l’intensification du commerce entre l’Europe et les nouvelles colonies d’Amérique, qui a notamment initié le transfert irréversible de nombreuses espèces animales et végétales entre les deux continents. Cette mondialisation des échanges a également favorisé la circulation d’agents pathogènes, aux conséquences humaines et planétaires majeures. Ainsi, la mort de près de 50 millions d’indigènes en Amérique du Sud, consécutive à l’introduction de la rougeole par les colons européens, a mis fin de manière abrupte au pastoralisme et au développement agricole de ces sociétés sur le continent. La reconstitution des forêts qui a suivi a alors entraîné une chute du dioxyde de carbone dans l’atmosphère, son point le plus bas ayant été atteint en 1610, attestant de manière dramatique l’effet de l’intensification des échanges humains sur les écosystèmes mondiaux.

La recherche de ce point de bascule, et plus généralement de preuves scientifiques sur notre entrée dans l’Anthropocène, a une portée politique et philosophique importante. En effet, blâmer plutôt la mondialisation des échanges, l’apparition d’une technologie particulière ou l’industrialisation de nos sociétés nous fait adopter des points de vue différents sur la crise écologique globale et les manières d’en sortir. Pour apporter des réponses à ces controverses, la Commission internationale de stratigraphie (ICS) a créé en 2009 un groupe de travail sur l’Anthropocène. Au cours de son existence, il s’est notamment mis en quête d’un site susceptible de définir la frontière géologique entre l’Holocène et l’Anthropocène, désigné sous le terme « clou d’or » en stratigraphie. Longtemps infructueuse, cette recherche semble avoir abouti en 2023 avec la proposition du site du lac Crawford, au Canada. La qualité des sédiments du lac, préservés grâce à la profondeur importante de ce dernier, permettrait d’identifier des traces de combustion de pétrole et de charbon, de polluants organiques ou encore d’explosions de bombes nucléaires. Ce site renforcerait plutôt l’idée d’un commencement de l’Anthropocène dans les années 1950, une hypothèse déjà défendue dans la théorie de la Grande Accélération. Dans un article collectif publié en 2004, le chimiste australien William Lee Steffen et ses coauteurs montrent en effet, à partir d’une série de graphiques, l’existence d’une forte accélération des variables socio-économiques (démographie, PIB, urbanisation…) et des variables du système Terre (dioxyde de carbone, méthane, température…) à partir du milieu du XXe siècle, qui témoignent des effets planétaires du modèle de développement économique adopté dans les années 1950, principalement dans les pays de l’OCDE.

L’Anthropocène est un défi majeur pour les sociétés humaines et, en tant que problème global, pour les relations internationales. La lutte contre l’effondrement de la biodiversité, contre le dérèglement climatique, ou encore contre les pollutions industrielles dessine en effet de nouvelles oppositions entre les acteurs internationaux, qu’il s’agisse d’États, d’ONG ou encore de mouvements issus de la société civile. Adopter cette perspective internationale est d’autant plus important que les négociations environnementales qui se tiennent dans le cadre des Nations unies sont régulièrement critiquées pour leur incapacité à prendre en compte l’urgence du problème, et que les enjeux de transition énergétique ou de réorientation des politiques industrielles participent à la recomposition des rapports de force dans l’espace mondial. Cet ouvrage pose deux questions majeures : comment une analyse en relations internationales améliore-t-elle notre compréhension des enjeux de l’Anthropocène, et, inversement, comment l’Anthropocène reconfigure-t-il les pratiques et les discours des acteurs à l’échelle internationale ? Dans le sillage des Anthropocene Studies, il défend l’idée selon laquelle les relations internationales doivent reconsidérer certaines de leurs catégories fondamentales (comme la puissance ou la sécurité) pour réfléchir beaucoup plus profondément aux idées d’enchevêtrement de l’homme avec le monde plus vaste dans lequel nous existons.

Cet ouvrage sur la nouvelle donne géopolitique de l’Anthropocène est d’autant plus important que, ces dernières années, un discours géopolitique très traditionnel et anthropocentré est reparu avec force dans l’analyse de la politique internationale, dans le contexte de la rivalité Chine-États-Unis, puis dans celui de l’invasion russe de l’Ukraine. Si le terme « géopolitique » est utilisé pour désigner les différends territoriaux et le recours à la force militaire ou à la menace de celle-ci, alors il est clair que l’espace mondial apparaît à ses promoteurs comme fracturé, avec des conflits concernant l’Ukraine, le Cachemire, la Palestine et le Yémen, diverses îles disputées par la Chine et le Japon et par d’autres États dans la mer de Chine méridionale, ou les actions de la Russie et de la Turquie en Syrie. Les logiques nationalistes ainsi que l’augmentation des contrôles aux frontières, des murs et des clôtures, sont dès lors utilisées pour tenter de renforcer les modes de pouvoir territoriaux. Pour les chercheurs et les commentateurs qui s’inquiètent de la gouvernance mondiale, au-delà des conflits armés, il existe toutefois une inquiétude plus générale, qui concerne la capacité de nos modes de gouvernance à faire face aux nombreux changements contemporains, complexes et interconnectés, en temps opportun. Jusqu’à présent, une portion congrue de ces discussions est explicitement liée aux enjeux de transformation rapide de l’environnement, une question pourtant urgente et directement liée à la politique internationale. Cet ouvrage affirme qu’il est nécessaire de se concentrer sur le débat en plein essor à propos de l’Anthropocène, afin d’appréhender ces changements dans leur complexité.








CHAPITRE PREMIER
Ressources et conflits : origines et mythes de la géopolitique de l’environnement



Dans leur étude des négociations climatiques internationales publiée en 2015, Stefan Aykut et Amy Dahan identifient trois illusions qui ont présidé au cadrage du régime climatique, et qui ont contribué selon eux à la formation d’un « schisme de réalité1 ». La première a été de considérer le changement climatique comme un problème environnemental comme les autres, alors qu’il implique des transformations en profondeur de nos sociétés. La deuxième a été de penser pouvoir mener en catimini la « Grande Transformation » nécessaire vers des modes de vie soutenables, sans en débattre publiquement. Enfin, la troisième illusion, à laquelle ce projet de recherche entend répondre, a été l’ignorance ou la négation des facteurs géopolitiques dans le processus des négociations, illustrée par l’emploi du terme apolitique et gestionnaire « gouvernance », alors même que les négociations climatiques sont traversées par des intérêts politiques puissants. Il existe pourtant des travaux sur les liens entre environnement, sécurité et tensions internationales depuis de nombreuses années. Plutôt issus de la géographie, ils tendent à présenter l’environnement comme une variable explicative de rivalités, de tensions, voire de nouvelles conflictualités dans l’espace mondial. Ces travaux insistent sur le terme « géopolitique », qui « s’occupe avant tout de l’étude de l’espace politique et de ses enjeux2 ». Nous pouvons découper cette notion en trois approches. La première, plutôt positiviste et d’inspiration géostratégique, s’intéresse principalement aux conflits à travers la recherche de facteurs objectifs de conflictualité environnementale, et réduit souvent l’environnement à une ressource (minérale, halieutique, énergétique), objet de lutte entre les acteurs. La deuxième, d’inspiration constructiviste, considère l’espace géographique comme l’enjeu d’une lutte de représentations entre les acteurs, et associe les conflits environnementaux à des facteurs religieux et culturels qui nuancent l’analyse purement physique. Enfin, la troisième, plutôt critique, dénonce la vision purement conflictuelle de l’environnement dans l’espace mondial, et notamment la fiction du territoire qui reproduit des rapports de force entre les acteurs.



I. – Le paradigme malthusien : l’environnement, source objective de tensions

Lorsque l’on s’efforce d’établir une généalogie de cette vision conflictuelle de l’environnement, qui se focalise particulièrement sur les ressources, la théorie malthusienne ressort. Dans le contexte pourtant euphorique de la révolution industrielle en Angleterre à la fin du XVIIIe siècle, Thomas Malthus est l’un des premiers économistes qui montre que le modèle de croissance capitaliste, qui s’appuie sur l’exploitation des ressources naturelles, conduira à des tensions liées à leur inexorable raréfaction. Il se base en partie sur les observations réalisées dans les colonies nord-américaines par Benjamin Franklin, lequel montre l’importance de la variable démographique dans l’étude de l’économie et de la politique (Observations Concerning the Increase of Mankind, Peopling of Countries, etc., 1751). Dans un pamphlet rédigé en 1798, Malthus montre que la logique d’échange et de production des denrées agricoles, alliée à une forte croissance démographique des classes populaires, conduit à une raréfaction dramatique des ressources sur le long terme (An Essay on the Principle of Population). Ce qui a été appelé bien plus tard le « piège malthusien » est cette insoutenabilité démographique d’un système économique fondé sur l’abondance des ressources de la Terre. Rapidement critiqué pour sa méthodologie, Malthus l’est toutefois bien plus pour les solutions qu’il propose. Parmi ses mesures préventives, il encourage un interventionnisme politique fort dans le but de mettre en place un contrôle des naissances, associé à une éducation religieuse conservatrice pour encadrer les mœurs du peuple. Malthus identifie pourtant un problème mal cerné par la théorie économique classique : la question de l’épuisement des ressources dans une économie basée sur une idée d’abondance et un modèle de croissance exponentielle.

Tombée en désuétude à la fin du XIXe siècle, cette théorie malthusienne renaît, de manière intéressante, au carrefour des années 1940 et 1950, qui sont traversées par la Grande Accélération de l’Anthropocène. Plusieurs œuvres se diffusent alors et popularisent le lien entre démographie, crise écologique et sécurité. En 1946, le récit dystopique d’Aldous Huxley Le Meilleur des mondes est réédité, et l’auteur annonce dans la préface à cette réédition qu’il n’a pas changé un mot à la version originale de 1932, soulignant que la croissance de la population en particulier nous projetait bien plus rapidement que prévu dans le monde qu’il dépeint. En 1948 paraît Road to Survival de l’écologue William Vogt, dans lequel l’auteur offre un panorama de la crise écologique (déforestation, pollutions, érosion des sols) et propose comme solution un contrôle des naissances. La même année, le naturaliste Fairfield Osborn publie Our Plundered Planet, qui fait largement écho au livre de Vogt, et dans lequel il dénonce la destruction des écosystèmes causée par la croissance exponentielle des sociétés humaines. C’est dans ce contexte que l’ONU se dote d’une Commission de la population et d’une Division de la population, craignant, dans le contexte de la décolonisation, l’impact de l’accession à l’indépendance sur la démographie des pays en voie de développement. Julian Huxley, premier directeur général de l’Unesco, eugéniste, et frère d’Aldous, propose dès 1948 de créer un Congrès mondial de la population. La première édition se tient à Rome en 1954. En France, l’écologue français René Dumont, premier candidat écologiste à une élection présidentielle en 1974, se fait l’écho de ces théories notamment dans Chine surpeuplée. Tiers-monde affamé publié en 1965, ou encore dans La Croissance… de la famine ! Une agriculture repensée publié en 1975, et annonce un risque de famine mondiale dans les années 1980.

Deux autres contributions parachèvent ce retour intellectuel et politique du malthusianisme. La première est La Bombe P. Sept milliards d’hommes en l’an 2000, un essai publié en 1968 par les biologistes américains Paul et Anne Ehrlich. Véritable best-seller vendu à deux millions d’exemplaires, il annonce une famine mondiale inévitable dans les années 1950 et 1970, comme l’avaient fait un an auparavant William et Paul Paddock dans Famine 1975 ! America’s Decision : Who Will Survive ?, si la croissance de la population se poursuit, notamment celle des pays en voie de développement. Ils plaident pour la mise en place de politiques de contrôle démographique afin de limiter cette croissance. La seconde contribution majeure est l’article de l’écologue américain Garrett Hardin intitulé « The Tragedy of the Commons », publié en 1968 dans la revue Science. Dans ce texte, en prenant le cas spécifique des biens communs, et à partir de la théorie des jeux, Hardin entend montrer l’incapacité du modèle capitaliste, basé sur la compétition et l’exploitation de la Terre, à lutter contre la raréfaction des ressources communes pourtant nécessaires à la survie des sociétés humaines. En prenant l’exemple d’un pâturage ouvert à tous, il montre que la compétition entre les usagers conduit à une logique inexorable de surexploitation du bien, qui mène à sa détérioration, puis à sa destruction. En d’autres termes, si le droit d’usage est commun, les individus font peu de cas du bien de l’ensemble du groupe et suivent avant tout leur intérêt personnel, qui plus est à court terme. Pour Hardin, si la privatisation ou la nationalisation des biens communs sont des solutions possibles, la résolution de cette tragédie passe aussi et surtout par la manipulation de la variable démographique, ce qui le conduit, dans ses écrits ultérieurs, à adopter un discours aux accents eugénistes et anti-migratoires très présent dans la tradition malthusianiste. À partir de la métaphore du canot de sauvetage, il explique notamment qu’il n’existe pas d’obligation morale, pour un pays riche représenté par le canot, d’aider les populations pauvres (les nageurs), car cela risque d’empiéter durablement sur les ressources limitées dont il dispose.

Si les conclusions néomalthusiennes de Hardin sont rapidement remises en question dans la littérature scientifique, il faut attendre plusieurs années pour voir émerger une critique plus systématique de sa théorie, nourrie d’une alternative politique. En 1990, la politologue et économiste Elinor Ostrom publie en effet La Gouvernance des biens communs. Pour une nouvelle approche des ressources naturelles, qui lui permettra, avec ses autres travaux sur le sujet, d’obtenir le prix Nobel d’économie en 2009. Dans cet ouvrage, elle avance que Hardin n’accorde pas assez d’importance aux variables sociales ou culturelles qui peuvent aussi orienter le comportement des acteurs. Elle illustre son propos par une analyse des modes polycentriques et collectifs de gouvernance des écosystèmes développés dans plusieurs parties du monde. Elle étudie par exemple la gestion commune de l’eau en Californie du Sud, ou encore l’exploitation forestière au Népal. Elle montre ainsi que les mécanismes du marché et les stratégies extractivistes n’ont pas forcément cours dans la manière dont certains groupes gèrent leurs ressources. Elle s’appuie pour cela sur une analyse historique et ethnographique de leurs coutumes, mais aussi des institutions mises en place pour fixer des règles collectives et les faire respecter. À partir de ces observations, elle conclut que des communautés locales peuvent s’accorder pour administrer un bien commun de manière durable. Par exemple, la cogestion des forêts et des terres est une pratique acceptée et durable dans plusieurs régions du monde, comme en Inde, au bénéfice de toutes les parties. Elle s’oppose ainsi au modèle néomalthusien selon lequel il faudrait mettre en place des institutions coercitives pour améliorer la société, car des institutions polycentriques pourraient, à l’inverse, promouvoir un rapport plus harmonieux à l’environnement et renforcer l’équité au sein des sociétés.





II. – Le paradigme géopolitique et géostratégique : les guerres des ressources

Dans la littérature stratégique et militaire, l’adaptation à la topographie des champs de bataille, l’anticipation des aléas météorologiques ou l’utilisation des ressources pour affaiblir l’ennemi sont des éléments intemporels des traités produits depuis l’Antiquité. Constituée comme discipline à part entière par le géographe allemand Friedrich Ratzel, la géopolitique projette sur le monde cette appréhension des espaces en termes de tensions et de vulnérabilités. Des théories rivales se structurent alors pour réfléchir aux caractéristiques géographiques de la puissance à partir de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle. Pour le théoricien de la stratégie maritime et officier de marine américain Alfred Mahan, en raison de leur éloignement des conflits européens, les États-Unis sont en mesure de s’affirmer sur la scène internationale, à condition de prendre le pouvoir sur les mers. Dans ses Théories stratégiques, l’amiral Raoul Castex, commandant de l’École de guerre navale, affirme que la puissance française passe notamment par ses colonies. En Grande-Bretagne, l’ancien officier Basil Liddell Hart dépasse progressivement son diagnostic détaillé des stratégies utilisées dans la Grande Guerre pour s’intéresser également à l’international. Comme Castex, il conseille au gouvernement britannique de s’appuyer sur ses colonies pour affirmer sa puissance dans le monde, en particulier vis-à-vis de ses rivaux européens. Ces écrits incarnent une rupture avec la géographie politique naissante, notamment en France avec les travaux de Paul Vidal de La Blache. En effet, alors que la géographie politique s’intéresse au « cadre politique », c’est-à-dire aux frontières, aux territoires ou encore aux réseaux, la géopolitique relève plutôt de « l’étude de l’espace considéré comme un enjeu », c’est-à-dire un espace traversé par des tensions et des rivalités impliquant des amis et des ennemis. Yves Lacoste établit une distinction similaire, en associant la géographie politique à l’analyse des caractères géographiques de phénomènes politiques et à l’étude de la spatialité des différentes catégories de phénomènes politiques, alors que la géopolitique s’intéresse à l’étude des divers types de rivalités de pouvoirs sur des territoires.

Au cours du XXe siècle, la géopolitique est mobilisée lors des deux conflits mondiaux par les responsables politiques et militaires, puis connaît une période faste dans le contexte de la guerre froide pour expliquer la logique de blocs. C’est en se référant à cette façon particulière de produire des savoirs géographiques, associée aux organisations de défense, qu’Yves Lacoste écrit en 1976 son fameux ouvrage, La géographie, ça sert, d’abord, à faire la guerre. Le néologisme « géostratégie », qui renforce cette vision conflictuelle de l’espace mondial, le présente encore davantage comme un véritable théâtre d’opérations. Ces savoirs géopolitiques et géostratégiques décrivent l’environnement comme une source de tensions, de vulnérabilités et d’interdépendances, pouvant favoriser des conflits et l’intervention des forces armées. Dans cette lecture des rivalités entre les nations, le milieu naturel est considéré comme une donnée objectivable. Les rivalités pour les ressources naturelles dominent alors la littérature, avec des conflits internationaux qui sont lus, du moins en partie, comme des luttes pour la possession de celles-ci. C’est par exemple le cas de la guerre des Six Jours, au cours de laquelle Israël s’est s’emparé du plateau du Golan et de ses ressources en eau aux dépens de la Syrie. Cette conquête a conduit à une amplification de la dépendance hydrique à Israël des territoires palestiniens, mais aussi de la Jordanie, avec la réduction du niveau du Jourdain par un barrage israélien situé en aval du lac de Tibériade. Dans le cas des ressources en hydrocarbures, la première guerre du Golfe a été analysée comme un exemple de guerre du pétrole. L’Irak, accusant le Koweït de voler son pétrole, voulait faire main basse sur les importants gisements de ce petit État. Enfin, la guerre au Darfour, qui a débuté en 2003, est présentée par des analystes et des organisations influentes comme le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) comme un cas d’école du lien entre crise écologique et conflit armé. La dégradation des sols engendrée par la croissance exponentielle de la population humaine et du cheptel, la désertification causée par la perte graduelle des précipitations due au dérèglement climatique depuis les années 1970, ou encore la baisse drastique du couvert forestier provoquée par la croissance de la demande en bois se seraient combinées à des facteurs politiques, tribaux et ethniques pour conduire à un conflit armé qui entraîna près de 300 000 morts et plus d’un million de déplacés jusqu’à sa fin en 2020.

La géopolitique des ressources se structure comme un champ d’étude à part entière, avec une focale sur celles qui sont considérées comme les plus critiques. Dans un chapitre de son ouvrage Géographie militaire et géostratégie, consacré à la géostratégie de l’environnement, Philippe Boulanger identifie quatre ressources prioritaires dans ce paradigme : l’eau, les terres arables, le bois et les ressources halieutiques. Le but est alors de définir des zones de « stress » où ces ressources limitées font l’objet de conflits d’usage ou de convoitises. Par exemple, dans le cas de l’eau, les travaux de géopolitique des ressources positionnent traditionnellement les zones de stress hydrique dans les pays en voie de développement, et en particulier en Afrique (partage des eaux du lac Tchad, ou du Nil) ou au Moyen-Orient (la gourmandise en eau des Émirats pour leur agriculture dans une zone aride). Dans le cas des ressources halieutiques, la surpêche en mer de Chine méridionale crée des tensions entre l’Indonésie, d’un côté, et le Vietnam, dont les pêcheurs se voient de plus en plus empêchés d’accéder à des zones que la Chine revendique désormais comme ses eaux territoriales, de l’autre. Philippe Boulanger propose également une typologie des conflits environnementaux dans cette littérature : les conflits provoqués par une pénurie des ressources, les conflits environnementaux liés à l’appartenance identitaire du groupe (ethnique, religieux, nationaliste), et enfin les « conflits verts » déclenchés par la discrimination et la privation d’une ressource environnementale3.

Au-delà des typologies, cette géopolitique des ressources a donné lieu à des tentatives de modélisation. Dans les années 1990, une équipe de chercheurs de l’université de Toronto, dirigée par le politiste canadien Thomas Homer-Dixon, s’est montrée particulièrement active dans ce débat. À partir d’une étude des conflits armés en Afrique, Homer-Dixon montre que la raréfaction des ressources naturelles a plusieurs effets négatifs pour les États, comme les mouvements de population ou le déclin économique. Ces effets peuvent même se cumuler et conduire, par exemple, à ce que les gouvernements perdent leur légitimité sur la scène internationale. L’incapacité à gérer la pénurie peut aussi diffuser et faire persister la violence au sein des États, à laquelle ils répondent en fonction de leur niveau social et technologique, ainsi que de leur niveau de vulnérabilité. Il montre également que la fréquence et l’intensité de ces conflits augmentent à mesure que les « stress » environnementaux empirent. Cela pourrait conduire à un possible scénario de fragmentation des États, qui pourrait en retour mener à des régimes autoritaires et à une militarisation de la société. Homer-Dixon ne se contente toutefois pas d’étudier les pays en développement. Dans le même article, il décrit aussi un scénario dans lequel le changement climatique dévaste la production agricole des États-Unis et handicape considérablement leur économie. Enfin, il indique trois raisons de la raréfaction des ressources renouvelables : le changement environnemental, la croissance de la population et une distribution sociale inégalitaire. Il est ainsi l’un des premiers auteurs à lier explicitement les évolutions du climat à la conflictualité armée et à introduire des concepts devenus dominants dans la littérature géostratégique, comme les « guerres de l’eau » ou les « guerres des ressources ».

Ces savoirs géopolitiques et géostratégiques sont par ailleurs mis au service des organisations de défense. Aux États-Unis, la géopolitique est introduite dès la fin de la guerre froide, dans le contexte de l’affaiblissement du rival soviétique et de la recherche de problèmes sécuritaires émergents qui pourraient menacer le développement de la puissance américaine dans le monde. Elle réactive l’idée d’un lien de causalité entre la démographie, la raréfaction des ressources, et la conflictualité armée, développée par l’école néomalthusienne dans les années 1970. Elle complète en outre des intuitions sur le lien entre écologie et politique étrangère, déjà introduites dans la littérature académique dès les années 19604. La première édition de la National Security Strategy en 1987 indique ainsi que, si la menace soviétique demeure la principale source de préoccupation, « nous ne devons pas négliger d’autres menaces internationales déstabilisantes et problèmes qui peuvent sérieusement porter atteinte aux intérêts américains s’ils ne sont pas traités de manière adéquate ». Le document inclut dans cette catégorie des nouvelles menaces « l’explosion de la population globale et les problèmes de nourriture, d’eau et de pauvreté liés », notamment en Afrique où d’autres facteurs peuvent contribuer à l’émergence de conflits armés. Une réflexion similaire sur les instabilités relatives aux ressources dans le « tiers-monde » est présente dans une section de la NSS de 1988 consacrée aux « conflits de basse intensité », qui empêchent l’affirmation du leadership américain dans ces régions. Ce débat se développera réellement au cours de l’administration Clinton qui, avec son vice-président Al Gore, accorde une place plus importante aux aspects environnementaux de la sécurité, et en particulier aux travaux de Homer-Dixon. En France, ce débat, bien plus tardif, prend forme à la fin des années 1990 et au début des années 2000, alors que sont publiés les premiers grands rapports internationaux sur la raréfaction des ressources agricoles ou halieutiques dans certaines parties du monde. Le Livre blanc de 2008 indique qu’il existe « un besoin accru en ressources naturelles et en matières premières stratégiques », et que « la surexploitation des ressources naturelles est susceptible de relancer à l’échelle mondiale des tensions inconnues jusqu’à présent à ce degré pour satisfaire les besoins en énergie, en eau, en nourriture et en matières premières ». Un premier rapprochement est en outre effectué avec le changement climatique, qui peut contribuer à ces déséquilibres.
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